
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

"Etat spécifique et relatif aux numéros des mappes que présente à Messieurs les délégués 

de S.M pour la vérification des biens féodaux et de l'ancien patrimoine de l'Eglise derrière la 

province du Genevois, Révérend Etienne Bauquis, curé de la paroisse d'Allèves, des biens 

dépendant de la dite cure située derrière la paroisse d'Allèves." 

 

Sur la gauche, les biens de la cure à Allèves, avec les numéros de la mappe, les 

dénominations et les superficies. 

 



 

 

 

"Pour établir que les pièces qui sont sous les vingt numéros ci-contre sont de l'ancien 

patrimoine de la dite cure d'Allèves, est produit un extrait de la visite faite de la dite cure, le 

23 juin 1581 par l'Illustrissime et Révérendissime Seigneur Claude de Granier , Evêque et 

prince de Genevois, document signé et scellé par Mtre MORENS, greffier du sus dit Evêché, 

de laquelle il ressort aux endroits tracés en marge de la première page, que le Révérend 

Jean DECOMBE, curé pour lors de la dite cure, possédait en diverses parcelles, environ 3 

seytorées de pré et environ 6 journaux de terre, aussi un jardin, verger et maison 

presbytérale, lesquelles terres, prés, maison, jardin , église et ceux pont il est fait état dans 

la visite sont les mêmes que celles qui sont sous le dit." 

 

 

 



 

 

 

 

 

Sur la gauche, partie basse, les biens de Saint Jacques, patrimoine de l'Eglise. 

 

 

 

 

 



 

"Pour établir que les pièces qui sont sous les quinze numéros ci-contre sont de l'ancien 

patrimoine de la sus dite cure d'Allèves, est produit un extrait de reconnaissance passée en 

faveur des Révérends Religieux chanoines et prieurs de Sainte Marie d'Aix par Révérend 

Hugonin DALPHIN, l'un des dits Révérends religieux et chanoines du dit Aix, et curé de la dite 

paroisse d'Allèves, en mains de Maître Jacques DALPHIN, notaire public et commissaire 

rénovateur des fiefs et rentes du dit prieuré d'Aix, le vingt-huit octobre mil cinq cent six, le 

dit extrait expédié et signé par Mte DELAPIERRE, agent et secrétaire du moderne 

commandeur du Genevois le 25 avril 1625, contenant cinq feuillets (….) , duquel il résulte 

que le dit Révérend curé possédait diverses pièces de terre, prés, bois, teppes et pâturages 

dépendant d'une chapelle sous le vocable de St Jacques, situés en la dite paroisse d'Allèves, 

appelé "à St Jacques" pour la contenance d'environ 65 journaux, six seytorées et les 3 parts 

d'autres prés et la sémature d'une coupe de froment ainsi que le tout se peut vérifier par les 

articles tracés en marge du dit extrait  (entre autre ?) l'Eglise, cimetière et grange situés au 

dit St Jacques, toutes lesquelles terres, teppes, prés, pâturages, bois, chapelle, cimetière, 

maison et grange dont est fait état dans l'extrait, sont les mêmes que ceux qui sont sous les 

quinze numéros ci-contre et quoi que la contenance des 69 journaux, 327 toises, 2 pieds, 

soient sous la qualité pâturages, il y en a ("illienas" -sic) plus des deux tiers qui ne sont que 

des rochers et précipices." 

(1 Seytorée et une superficie fauchable en un jour.) 



 

 

 

 

 

 

"La Chambre de la Délégation, Générale, ouy (entendu) le rapport et vu l'ordonnance du 6 

août et certificat de publication du premier septembre dernier, signe par le châtelain Daviet, 

a déclaré et déclare de l'ancien patrimoine de l'Eglise les biens portés par le présent état fait 

à Chambéry au bureau de la Délégation Générale ce cinquième octobre 1733." 


